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ÉCHOS DE LA PRESSE

Au sujet du danger que présente la craie de différentes
couleurs, nous lisons ce qui suit, dans les Feuilles suisses
d'hygiène scolaire :

« Dans les leçons de géographie et de dessin on a parfois
l'habitude de se servir de craie colorée. Celle-ci n'est parait-il
pas sans danger. Les colorants employés sont souvent à base
de plomb ou d'arsenic et leurs combinaisons, comme on le sait,
sont des plus redoutables. Les particules de craie s'attachent
aux mains ou se répandent dans l'air de la salle lorsqu'on
nettoie le tableau noir ; elles pénètrent ainsi dans les voies
respiratoires. On a remarqué déjà à maintes reprises des

signes d'empoisonnement dus aux poussières de craies colorées,
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ce qui doit rendre prudent quant à leur emploi. Il serait même
bon de faire analyser par un spécialiste les craies de couleurs
que l'on vend chez les papetiers, afin de mieux savoir à quoi
s'en tenir sur leur composition. Nous serions heureux qu'un
chimiste suisse voulût bien nous dire ce qu'il en pense. »

Dans XEcole nationale, M. Pierre Bonnier nous dit à propos
de l'enseignement oral :

« J'ai eu bien des fois l'occasion de poser à des professeurs
de l'enseignement primaire, secondaire et supérieur, la question
suivante :

« S'il vous était possible d'évaluer la quantité d'enseignement
que vous donnez pendant une heure d'enseignement oral et
celle que reçoivent réellement, utilement les élèves, quelle
proportion feriez-vous de l'une à l'autre »

Dans l'enseignement primaire et secondaire, où l'auditoire
manque en général de cet élan nécessaire, la réponse a toujours
été la même ou à peu près ; un dixième de l'enseignement
donné atteint le but. Les professeurs primaires et secondaires
admettent donc que les neuf dixièmes de l'enseignement oral
sont perdus pour l'élève.

C'est évidemment beaucoup. Dans cet énorme déchet, il est
sans doute difficile de faire la part de l'inattention de l'élève,
de son inintelligence, et aussi celle de l'insuffisance du maître
qui ne sait pas toujours intéresser pendant une heure. Mais il
y a néanmoins deux parts que l'on peut évaluer : Vinsuffisance
auditive de l'élève et l'insuffisance orale du maitre.

J'ai examiné dans les écoles annexes (aux écoles normales
d'instituteurs et d'institutrices de la Seine) des enfants de cinq
à quinze ans. Les sourds laissés de côté, j'ai trouvé chez les
filles 53 pour 100, chez les garçons 05 pour 100 d'enfants
présentant une insuffisance auditive telle que chez eux l'effort
intellectuel pour comprendre devait se doubler d'un effort
sensoriel pour entendre...

En face de cette insuffisance auditive, j'ai étudié l'insuffisance
vocale des futurs professeurs de deuxième et de troisième
année. Je les ai priés successivement et isolément de me dire
une phrase quelconque dans une classe de dimensions
réglementaires, en s'efforçant de se faire bien entendre du dernier
élève de cette classe. Il y a deux façons de se faire entendre
dans une salle donnée : la plus pratiquée, la moins bonne, est
de grossir, de forcer la voix, de devenir soi-même une source
sonore assez puissante pour que le rayonnement de la voix
aille atteindre l'extrémité de la salle. Cette voix fatigue, les
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cordes se congestionnent et se gonflent, les durillons naissent
de contacts exagérés, etc. C'est la mauvaise voix professionnelle.
Elle coûte cher au professeur et fatigue l'élève, car elle ne
peut être soutenue et sa portée varie à chaque syllabe.

L'autre procédé consiste à saisir d'emblée la sonorité de la salle
dans laquelle on parle, et à faire de la salle la source sonore
utilisée. La voix fait alors écho, elle est « sortie », l'orateur
parle « dans la salle », la voix se fait entendre là où elle doit
être entendue. L'apparition même de la sonorité extérieure,
l'écho sollicité de la salle, indique une bonne émission qui
emplit à peu de frais la capacité de la salle, permet à l'orateur

de se faire entendre avec le maximum d'effet et le
minimum d'effort. Cette voix tient, ne fatigue ni l'orateur ni
l'auditeur, porte partout et est d'un maniement facile. On en
fait ce qu'on veut comme diction, comme intonation, sur une
portée constante et sans fatigue. C'est la salle qui parle avec
l'orateur.

(Suite et fin.)

Voix <iii cleliors
Nos voisins, Bernois et Vaudois, ne sont pas restés

indifférents à l'occasion du centenaire que nous célébrions à

Fribourg. Voyons d'abord ce qui s'est fait à Berne. M. E. Lûthi,
directeur du Musée pédagogique de cette ville, publiait le
18 juillet une brochure intitulée : Pater Gregor Girard. Sein
Lebensbild als Festgabe zur Girardfeier, den 18 Juli 1905
in Freiburg. L'auteur offrit son ouvrage au Haut Conseil d'Etat
de notre canton, qui prit l'arrêté suivant :

EXTRAIT DU PROTOCOLE DU CONSEIL D'ÉTAT
(Séance clu 1er août 1905)

CENTENAIRE DU PÈRE GIRARD
Remerciements à M. Lüthy, auteur d'une brochure de circonstance

LE CONSEIL D'ÉTAT DU CANTON DE FRIBOURG

Vu la lettre adressée, le 18 juillet, par M. E. Liithy, président
de la Schweizerische permanente Schulausstellung, de Berne ;


	Échos de la presse

